

APPEL D'OFFRES
Achat et livraison de trois (3) vibrateurs, trois (3) égreneuses, trois (3) silos métalliques hermétiques, trois (3) broyeurs artisanaux de rafles de maïs et deux (2) Thermo soudeuses.
Notre référence : WHH-1207-UE-JR-AON-003-26
CTM-id Réf. 200415677 

Jean-Rabel, le 11 mai 2026

Introduction
La Welthungerhilfe a été fondée en 1962. Elle est aujourd'hui l'une des plus grandes organisations privées de coopération au développement et d'aide humanitaire en Allemagne. Sans but lucratif, non partisan et non confessionnel. 

Les dons de la population financent notre travail en Afrique, en Asie et en Amérique latine. En outre, Welthungerhilfe reçoit des subventions du gouvernement fédéral allemand, de l'Union européenne, de l'USAID/OFDA, des Nations Unies et de nombreux autres donateurs reconnus dans le monde entier.

Dans le cadre de son projet mis en œuvre dans les communes de Baie-de-Henne et de Bombardopolis, financé par l’Union européenne à travers Expertise France et le Bureau de l’Ordonnateur national (BON), et exécuté en vertu d’un contrat signé avec le consortium ID/WHH, nous lançons aujourd’hui un appel d’offres pour l’approvisionnement en matériels agricoles.

[bookmark: _Hlk161235952]Dates importantes :
Date prévue de publication de l'appel d'offres sur le site https://www.eu-supply.com/ et sur le portail officiel de la WHH : 11 mai 2026 
Date limite de soumission d’offres : 25 mai 2026 à 17h00
L’ouverture publique des offres techniques et financières :  28 mai 2026
La date limite de soumission des demandes de renseignements/questions : 18 mai 2026
La signature du contrat avec l'entreprise sélectionnée et la communication aux soumissionnaires non retenus doivent être fournies au plus tard le : 5 juin 2026


1. Aperçu d’appel d’offres :
Le présent appel d'offres est un appel d'offres ouvert pour le marché des matériels susmentionnés. Les documents suivants constituent le dossier d'appel d'offres :
A. Appel d'offres (ce document)
B. Annexes :
· Document de déclaration du fournisseur ;
· Code de conduite ;
· Conditions générales applicables aux achats internationaux de biens et de services ;
· Tableau des experiences
· TdR
2. Remarques générales et conditions particulières
· Les produits proposés doivent être conformes à nos spécifications, de qualité saine, loyale et marchande. 
· On s'attend à une seule livraison des matériels commandés.
· Les expéditions partielles sans autorisation de l'autorité contractante ne sont pas autorisées.
· L'évaluation et l’acceptation de la qualité des matériels commandés seront conditionnées par l'exécution d'une inspection de Welthungerhilfe par l’agronome de terrain du projet et le Responsable de l’Unité Logistique de Welthungerhilfe. 

3. Contexte
Dans ce département, le maïs constitue une source alimentaire stratégique pour les ménages ruraux. Cependant, les producteurs et les organisations paysannes font face à d'importantes pertes post-récolte dues notamment à :
· L'absence ou l'inadéquation des équipements de traitement du grain (égrenage mécanique, tamisage et vibration) ;
· Les mauvaises conditions de stockage favorisant les attaques d'insectes, la moisissure et la dégradation de la qualité nutritionnelle ;
· Le manque d'infrastructures hermétiques adaptées permettant de conserver le grain sec dans des conditions optimales.
C'est dans ce cadre que le projet entend acquérir les équipements suivants, répartis en trois (3) lots distincts :
· Lot 1 : Trois (3) silos métalliques hermétiques de marque Stainless pour le stockage du maïs en grain sec ;
· Lot 2 : Trois (3) égreneuses mécaniques pour la séparation des grains ; 
· Lot 3 : Trois (3) vibrateurs pour le triage et le nettoyage du maïs ;
· Lot 4 : Trois broyeurs artisanaux de rafles de maïs et deux (2) Thermo soudeuses.
Ces équipements seront mis à la disposition des unités de transformation ciblées dans le cadre de l’action.
4. Objectif général 
L’objectif général de la présente invitation à soumissionner est de recruter un fournisseur de matériels agricoles afin d’approvisionner WHH en équipements performants, en vue d’améliorer les opérations de transformation et de stockage du maïs.

5. Mandat du fournisseur

Spécifiquement, le fournisseur sélectionné aura pour mandat de fournir des matériels agricoles selon le tableau dans la partie 7.
6. Remarques générales et conditions spéciales
Les matériels proposés doivent être conformes à nos spécifications techniques et doivent être de qualité supérieure : 
· L’échéance de livraison inclus dans cet appel d’offre doit être respectée par les fournisseurs ;
· Les soumissionnaires doivent présenter leurs offres détaillées selon les tableaux dans la partie 7 ;

7. Spécificités/quantités 

Les spécifications techniques suivantes doivent être respectées :
LOT 1 : Silo métallique hermétique Stainless (Quantité : 3 unités).
	SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES : SILO

	Critère
	Exigences Minimales

	5.1.-Type de silo
	· Silo métallique hermétique (Stainless) ;
· Adapté au stockage du maïs en grain sec.
· Capacite de remplissage et des prélèvements progressifs.

	5.2.-. Sécurité et hygiène.
	· Système anti-rongeurs ;
· Facilité de nettoyage interne ;
·  Conforme aux bonnes pratiques de stockage agricole.

	5.3. -Conditions climatiques et Capacité souhaitée
	Fonctionnement garanti sous 
· Température : 15 à 40 °C ;
· Humidité relative élevée (> 75 %) ;
· Capacité souhaitée : 20 tonnes

	5.4. Services attendus du fournisseur

	Le fournisseur devra assurer :
· La fourniture de trois silos
· Le transport des silos jusqu’au site de livraison à Jean Rabel
· L’installation et la mise en service des silos
· La formation des utilisateurs des silos (une journée)
· La garantie et le service après-vente 

	5.5.- Profil du fournisseur

	Le fournisseur devra :
· Être légalement constitué ;
· Justifier d’une expérience avérée dans la fourniture d’équipements agricoles ;
· Fournir au moins 2 références de livraisons similaires.

	5.6.- Contenu du dossier de soumission

	Le dossier doit comprendre :
· Présentation de l’entreprise ;
· Description technique détaillée de la vanneuse ;
· Fiches techniques et photos ;
· Prix unitaire/ proforma ; 
· Délai de livraison ;
· Conditions de garantie et Références antérieures.

	5.6.- Critères d’évaluation des offres (indicatifs)

	· Conformité technique : 40 %
· Adaptation au contexte Haïtien : 20 %
· Prix : 20 %
· Garantie et service après-vente : 10 %
· Expérience du fournisseur : 10 %

	Garantie
	Minimum 12 mois à compter de la date de livraison

	Quantité requise
	Trois (3) unités.



LOT 2 – Égreneuses (Quantité : 3 unités) 
	SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES : Egreneuse

	Critère
	Exigences Minimales

	2.1. Type de machine (a ou b).
	a) Multifonction (égrenage + nettoyage primaire) c’est-à-dire manuelle et électrique ;
b) Motorisée électrique

	2.2. Capacité de traitement.
	a) Capacité minimale : 800 kg à 1,5 tonne de maïs/heure ;
b) Fonctionnement continu possible : 6 heures/jour

	2.3. Performance technique.
	a) Taux d’égrenage : ≥ 98 % ;
b) Taux de grains cassés : ≤ 3 % ;
c) Taux de perte (grains non égrenés) : ≤ 2 %

	2.4. Source d’énergie.
	a) Puissance moteur minimale :
  - Électrique : ≥ 3 kW;;
  -Thermique : ≥ 6,5 HP;
b) Consommation énergétique optimisée ;
c) Démarrage facile. 

	2.5. Services attendus du fournisseur 

	Le fournisseur devra obligatoirement assurer :
· Livraison des égraineuses sur site.
· Installation et mise en service des égraineuses ;
· Formation des utilisateurs (minimum 1 jour) ;
· Garantie minimale : 12 mois ;
· Disponibilité des pièces de rechange ;
· Service après-vente local ou régional ;
· Manuel d’utilisation en français (si possible).

	2.6. Le Profil du fournisseur
:

	Le fournisseur devra :
· Être légalement constitué ;
· Justifier d’une expérience avérée dans la fourniture d’équipements agricoles ;
· Fournir au moins 2 références de livraisons similaires.

	5.7.- Contenu du dossier de soumission

	Le dossier doit comprendre :
· Présentation de l’entreprise ;
· Description technique détaillée de la vanneuse ;
· Fiches techniques et photos ;
· Prix unitaire/ proforma ; 
· Délai de livraison ;
· Conditions de garantie et Références antérieures.

	Critères d’évaluation des offres (indicatifs)

	Critères d’évaluation des offres (indicatifs)
· Conformité technique : 40 %.
· Adaptation au contexte Haïtien : 20 % ;
· Prix : 20 %.
· Garantie et service après-vente : 10 %. ;
· Expérience du fournisseur : 10 %

	Quantité requise
	Trois (3) unités




Lot 3. Vibrateurs (Quantité : 3 unités)
	SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES : Vibrateur ou Vanneuse

	Critère
	Exigences Minimales

	3.1. Type de machine
	a) Vanneuse pour céréales, spécifiquement adaptée au maïs ;
b) Fonction : nettoyage, tri et séparation des impuretés légères et lourdes ;
c) c) Utilisation : post-récolte.

	3.2. Mode d’alimentation énergétique
	Le fournisseur doit proposer au moins deux des options suivantes, le premier étant obligatoire :
a) ⚙️ Manuelle (à manivelle ou pédalier) ;
b)  🔌 Électrique (220 V, 50/60 Hz, 2.5 KW) ;
c)  ⛽ Moteur thermique (essence ou diesel, faible consommation).

	3.3. Capacité de traitement
	a) Capacité minimale : 15 TM/ jour si la machine est actionnée par l’électricité ;
b) Capacité minimale : 6 TM/jour en cas de panne de courant (actionnée à manivelle ou à pédale) ;
c) Fonctionnement continu possible pendant au moins 6 heures/jour et si 6 jours/semaine.

	3.4. Caractéristiques techniques requises
	a) Système de ventilation réglable ;
b) Tamis interchangeables adaptés au maïs et à d’autres grains
c) Réglage du débit d’alimentation ;
d) Châssis métallique anticorrosion (Stainless) ;
e) Stabilité renforcée (pieds larges ou support solide) ;
f)  Facilité de démontage et de nettoyage.

	3.5. Conditions d’adaptation au contexte rural Haïtien

	La machine proposée devra :
a)  Résister à la chaleur, à l’humidité et à la poussière ;
b)  Être utilisable par des opérateurs peu alphabétisés ;
c)  Avoir des pièces de rechange disponibles localement ou régionalement ;
d)  Être transportable (roues ou poids raisonnable).

	3.6. Services attendus du fournisseur.
	a) Livraison des machines dans le bas Nord-Ouest (Lacoma) ;
b) Machine neuve et conforme aux spécifications citées plus haut ;
c) Formation pratique des utilisateurs (opérateurs) ;
d) Formation de base en maintenance préventive.

	3.7. Critères d’évaluation des offres (indicatifs)

	a) Conformité technique : 40 % ;
b) Adaptation au contexte haïtien : 20 % ;
c) Prix : 20 % ;
d) Garantie et service après-vente : 10 % ;
e) Expérience du fournisseur : 10 %

	Quantité requise
	Trois (3) unités



Lot 4 : Broyeur artisanal de rafle de maïs (3) Voir Annexe 1. Et Thermosoudeuse.
	FICHE TECHNIQUE
BROYEUR ARTISANAL DE RAFLES DE MAIS
Modèle Simple - Alimentation Animale


1. DESCRIPTION GENERALE
Le broyeur artisanal de rafles de mais est un équipement simple et robuste conçu pour transformer les rafles (épis de maïs égrenés) en farine ou en morceaux fins utilisables comme aliment complémentaire pour les animaux d'élevage. Fabrique localement à partir de matériaux accessibles, il répond aux besoins des petits et moyens éleveurs.
2. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT
	Etape
	Phase
	Description

	1
	Introduction
	Les rafles de mais seches sont introduites dans la tremie d'alimentation situee en partie superieure de la machine.

	2
	Broyage
	Les rafles tombent par gravite sur les marteaux ou les disques broyeurs en rotation. L'impact mecanique fragmente les rafles en particules fines.

	3
	Tamisage
	La matiere broyee passe a travers une grille perforee (tamis) dont les trous determinent la granulometrie finale du produit.

	4
	Collecte
	La farine ou les morceaux obtenus sont evacues par le bas dans un sac ou un bac collecteur. Le processus est continu jusqu'a epuisement des rafles chargees.


3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES
	Parametre
	Valeur / Specification
	Observations

	Capacite de production
	50 - 200 kg/heure
	Selon la motorisation

	Puissance moteur
	5 a 10 CV (3,7 - 7,5 kW)
	Ou manuel (manivelle)

	Granulometrie obtenue
	0,5 - 5 mm
	Reglable par tamis

	Materiaux de construction
	Acier doux, fonte
	Fabrication locale possible

	Poids approximatif
	30 - 80 kg
	Selon la taille

	Dimensions (L x l x H)
	60 x 40 x 80 cm (indicatif)
	Variable selon modele

	Humidite des rafles admises
	< 14 %
	Sechage prealable recommande

	Vitesse de rotation
	1 200 - 3 600 tr/min
	Courroie et poulie reglables


4. COMPOSANTS PRINCIPAUX
	N
	Composant
	Role
	Materiau

	1
	Tremie d'alimentation
	Recoit et canalise les rafles vers le systeme de broyage
	Tole d'acier galvanise

	2
	Chambre de broyage
	Enceinte ou s'effectue le broyage par impact et friction
	Fonte / Acier epais

	3
	Marteaux / Disques
	Organes actifs qui brisent les rafles par choc rotatif
	Acier trempe

	4
	Grille / Tamis
	Controle la finesse des particules produites
	Acier perfore

	5
	Arbre rotor
	Axe de rotation portant les marteaux
	Acier rectifie

	6
	Roulements a billes
	Support et guidage de l'arbre en rotation
	Acier traite

	7
	Carter / Bati
	Structure portante de la machine, protege les organes internes
	Acier soude

	8
	Sortie / Evacuateur
	Conduit d'evacuation du produit fini vers le sac collecteur
	Tole ou PVC


5. UTILISATIONS ET ANIMAUX CIBLES
	Animal
	Mode d'incorporation
	Pourcentage recommande

	Porcs (toutes phases)
	Melange avec son de ble, tourteaux, mineraux
	20 - 40 % de la ration

	Volailles (poulets, poules)
	Farine fine integree dans aliment compose
	15 - 30 % de la ration

	Bovins / Caprins
	Complement fibreux melange au fourrage
	Jusqu'a 50 % en apport energetique

	Lapins
	Granules ou melange sec avec foin
	10 - 20 % de la ration


Note nutritionnelle : La rafle de mais est riche en fibres et en energie (environ 1 500 a 1 800 kcal EM/kg MS). Elle est pauvre en proteines (< 3 %). Un complement proteique est donc indispensable pour equilibrer la ration.
6. ENTRETIEN ET MAINTENANCE
	Frequence
	Operation
	Points de verification

	Apres chaque usage
	Nettoyage complet de la chambre de broyage et du tamis
	Absence de residus, pas de corrosion

	Hebdomadaire
	Graissage des roulements ; controle des boulons
	Lubrification adequate, visserie serree

	Mensuel
	Inspection des marteaux (usure) ; tension de la courroie
	Epaisseur min. 3 mm sur les marteaux

	Trimestriel
	Remplacement preventif des pieces d'usure
	Marteaux, grille, courroie, roulements

	Annuel
	Revision generale - controle du bati et de l'arbre
	Etat structurel, alignement arbre/moteur



Thermo Soudeuse (2). Annexe 2
	Etape
	Description

	Technique
 de fonctionnement

	Principe:
· L’appareil utilise une résistance chauffante activée par impulsion électrique.
· La chaleur est appliquée uniquement pendant le temps de soudure réglé, ce qui évite une surchauffe.
· Une pression mécanique est exercée par le bras supérieur pour assurer la fusion des deux couches de plastique.
Contrôle :
· Un bouton de réglage permet d’ajuster la durée de chauffe selon l’épaisseur du film.
· Une lampe témoin indique la mise en marche et la fin du cycle.
Résultat :
· Soudure hermétique, généralement de 2 à 12 mm de largeur selon le modèle.
· Convient pour sacs en polyéthylène, polypropylène, films thermoplastiques ou complexes papier/plastique.

	Caractéristiques typiques
		Élément
	Détail

	Alimentation
	220–230 V, 50/60 Hz

	Puissance
	Environ 100 W pour modèles de table

	Dimensions
	Compactes (≈ 40 × 20 × 38 cm)

	Poids
	7–8 kg

	Capacité de soudure
	Longueur de 200–300 mm selon modèle

	Applications
	Emballage alimentaire, stérilisation médicale, conservation de produits sensibles


 Avantages
· Rapidité : cycle de soudure en quelques secondes.
· Polyvalence : compatible avec divers films plastiques et papiers thermosoudables.
· Fiabilité : assure une étanchéité parfaite contre l’air et l’humidité.
· Sécurité alimentaire : prolonge la durée de conservation des produits frais ou cuisinés.
Points de vigilance
· Épaisseur du film : un réglage incorrect peut entraîner une soudure fragile ou brûlée.
· Entretien : nettoyer régulièrement la bande chauffante pour éviter les résidus de plastique.
· Durée d’utilisation : éviter un usage continu trop long, car la résistance peut chauffer excessivement.



8. Marquage
Les articles ne nécessitent aucun marquage.
9. Participation 
Cet appel d'offres est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales (participant soit individuellement, soit au sein d'un groupement (consortium) de fournisseurs) qui sont établies en Haïti. 
Cet appel d'offres est ouvert aux entreprises et organisations communautaires de base (OCB) éligibles intéressées et légalement enregistrées en Haïti.
10. Politique antiterroriste
WHH renonce à toutes formes de terrorisme et ne soutiendra, ne tolèrera, ou n'encouragera jamais sciemment le terrorisme ou les activités de ceux qui prennent part au terrorisme ou au blanchiment d’argent. Conformément à de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies, dont S/RES/1269 (1999), S/RES/1368 (2001) et S/RES/1373 (2001) et de l’Union européenne, WHH est fermement attachée à la lutte internationale contre le terrorisme et en particulier contre le financement du terrorisme. Il est de la politique de WHH de veiller à ce que ses fonds et ceux de ses donateurs ne soient jamais utilisés, directement ou indirectement, pour soutenir des personnes ou des entités liées au terrorisme. Par conséquent, Welthungerhilfe contrôlera régulièrement les listes de sanctions pour vérifier que ses fournisseurs et prestataires de services n'y figurent pas. En soumettant leur offre, les fournisseurs et les prestataires de services acceptent cette déclaration.
11. La langue de l'appel d’offres 
L'offre, toute la correspondance et les documents relatifs à l'offre échangés par le soumissionnaire et l'autorité contractante doivent être rédigés dans la langue de la procédure, à savoir la langue française.
12. Contradiction ou erreurs dans les documents d'appel d'offres 
Si le soumissionnaire constate des contradictions ou des erreurs dans le dossier d'appel d'offres ou dans les spécifications qui ne sont pas claires, il doit clarifier la question en posant des questions avant la date limite fixée pour la soumission des demandes ou des questions. 
Le principe convient par la présente de clarifier toutes les questions posées à tous les soumissionnaires intéressés qui en font la demande par messagerie via le portail EU-Supply. 

13. Modification ou retrait d'offres 
Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre via le portail d'approvisionnement EU-Supply avant la date limite de soumission du dossier d'appel d'offres. Aucune offre ne peut être modifiée après cette date limite. Les retraits doivent être inconditionnels et mettront fin à toute participation à la procédure d'appel d'offres.
Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle entre la date limite de dépôt et d'ouverture des offres et l'expiration de la période de validité des offres. Toute correction d'information doit être explicite et doit être confirmée par l'intermédiaire de EU-Supply par messagerie. 
14. Erreurs des calculs 
Les offres soumises par les soumissionnaires intéressés feront l'objet d'une vérification des erreurs arithmétiques dans le calcul et la sommation. Les erreurs seront corrigées par le comité d'évaluation comme suit : 
· Lorsqu'il y a un écart entre les montants en chiffres et en mots, le montant en mots sera le montant considéré. 
· Lorsqu'il y a divergence entre un prix unitaire et le montant total résultant de la multiplication du prix unitaire et de la quantité, le prix unitaire tel qu'il est indiqué sera le prix considéré. 
· Les montants ainsi corrigés lieront le soumissionnaire. Si le soumissionnaire ne les accepte pas, son offre sera rejetée. 
15. Conditions de livraison 
Tous les matériels doivent être fournis en DDP (Delivered Duty Paid) aux adresses indiquées par WHH dans les zones d’interventions du projet à Jean-Rabel et Bombardopolis, Nord-Ouest, Haïti. 
Tous les détails de transport (origine, ville de chargement, itinéraire) doivent être indiqués de préférence dans l'offre.
16. Prix 
Tous les prix dans le devis doivent être indiqués seulement en dollars américains. Les cotations libellées en autres monnaies ne seront pas prises en compte dans le processus d'attribution.
L’achat, l’embarquement, la livraison et les frais de transport doivent être inclus dans le prix unitaire de chaque matériel. 
17. Inspection, acceptation et rejet 
WHH est en droit de refuser tout bien fourni dans le cadre du Contrat qui ne répondrait pas aux exigences du Contrat ou d’imposer une sanction pour les biens qui ne seraient pas intégralement conformes à ces exigences, conformément aux articles 16 et 17 ci-dessus. Le refus des biens doit être effectué dès que possible après livraison des biens à leur destination finale. 
Aucune inspection effectuée par des représentants de WHH ni aucune acceptation des biens ou de parties de ceux-ci par WHH, ni aucune omission de WHH d'inspecter, d'accepter et/ou de refuser les biens ou une partie de ceux-ci ne libère le Contractant de sa responsabilité vis-à-vis des biens qui ne seraient pas conformes aux exigences du Contrat, garanties comprises. 
18. Adresse de livraison des matériels
Les matériels seront reçus dans les communes de Jean-Rabel et Bombardopolis. 
19. Documents exigés
Les documents suivants sont obligatoires et doivent être soumis sur la plateforme e-Tender avant la clôture de l'appel d'offres : 
1. Brève présentation de l’entreprise/firme ;
2. Document de Déclaration des Fournisseurs rempli et signé ;
3. Code de conduite visé et scellé ;
4. Conditions générales d’achat de Welthungerhilfe visé et scellé ;
5. Copies Patentes de l’entreprise pour l'exercice 2025-2026 ;
6. Matricule fiscale pour l’exercice 2025-2026. 
7. Pièce d’identité du président directeur général ou propriétaire de l’entreprise (NIU, NIF ou Passeport) ;
8. Offre financière avec en-tête, dûment tamponné et signé au format PDF ;
9. Liste de références de marchés similaires. 

A la discrétion du comité, certains documents manquants peuvent être demandés par courriel aux fournisseurs dans un délai ne dépassant pas 24h.  

20. Offres éligibles et critères d’évaluation 
Seules les offres présentant tous les documents et critères sollicités seront éligibles pour être évaluées, c’est-à-dire seront considérées. Welthungerhilfe classera les offres éligibles, par ordre de priorité comme suit : 
Les critères de classement suivant seront pris en considération pour l'octroi du contrat : 
- 40 % pour la conformité aux spécifications techniques
- 20 % pour l’expérience et références dans le domaine
- 30 % pour le prix et rapport qualité/prix
- 10 % pour le service après-vente et garantie

Les points attribués par critère d’évaluation seront calculés en fonction de la proportion obtenue à partir des résultats des critères des meilleures offres par rapport à la valeur offerte pour ce critère multipliée par 10 afin d'obtenir une échelle de notation comprise entre 1 et 10 points pour le classement.
Exprimée sous forme de formules, elle indique comment les notes doivent être obtenues de manière transparente et responsable : 
Notation du prix par offre évaluée :
                                   Meilleur prix offert parmi toutes les offres considérées 
NP (Notation Prix) =      X 100.
                                                Le prix offert de l'offre évaluée

La note finale par offre évaluée sera obtenue selon l'application de la formule suivante : 
Notation finale = (NCST*40%) + (NE&R*20%) + (NP*30%) + (NSAV*10%) (VII TdRs)
Le score le plus élevé obtenu par offre évaluée est censé gagner le concours ! 
Retenez toutefois que le prix indiqué dans l’offre du soumissionnaire retenu pourra faire l’objet de négociation si la Welthungerhilfe le juge nécessaire. Ce qui pourra conduire à une offre financière révisée à la baisse.
21. Paiement et pièces justificatives 
(1) En règle générale, WHH devra verser le paiement au Contractant par voie bancaire ou par chèque au plus tard une semaine après la livraison et suivant la quantité reçue de matériels et la réception des documents de livraison (Facture et Bordereau de livraison accepté et signé par Welthungerhilfe). 
a) Facture commerciale avec instructions bancaires de l’entreprise contractante valides pour virement. 
b) Ou nom complète de l’entreprise contractante pour faire le chèque ; 
(2) WHH effectuera le paiement sur le compte bancaire indiqué par le Contractant sur sa facture, à condition que le compte bancaire soit au nom du Contractant et situé dans son pays de résidence. Aucune demande de paiement sur un compte bancaire autre que celui du Contractant ne sera acceptée. 
(3) WHH est en droit de suspendre le paiement, en totalité ou en partie, sans responsabilité et sans préjudice de tout autre de ses droits ou recours en vertu du présent Contrat, si le Contractant omet de fournir les documents requis au titre de cet article ou autrement spécifié dans le présent Contrat ou dans le cas où le Contractant n'exécuterait pas ou ne respecterait pas ses obligations en vertu du présent Contrat, notamment, mais pas exclusivement concernant les garanties pour les biens énoncées à l'article 7 desdits termes et conditions ci-dessus. 

22. Responsabilités, pénalités de retard, biens ou services non conformes, pénuries 
1) Le Contractant sera responsable, conformément aux dispositions légales en vigueur, en cas de manquement à ses devoirs pour cause de négligence et de manquement aux devoirs pour cause de négligence de ses représentants légaux ou de ses agents d'exécution. 
2) Le Contractant reconnaît que ce Contrat concerne la livraison de biens et/ou la prestation de services en « situation d'urgence » et que la non-livraison des biens et/ou la prestation des services à la/aux dates prévues ou conformément aux quantités et/ou à la qualité spécifiées dans le présent Contrat peut causer un préjudice irréparable pour WHH. 
3) Par conséquent, si le Contractant manque à son obligation de remédier à un défaut ou d'effectuer une livraison de manière complète et en temps opportun, WHH sera en droit de réclamer des dommages- intérêts sous forme de montant forfaitaire en raison du défaut de retard de livraison et sans autre justificatif de dommage, à raison de 0,2 % de la rémunération nette convenue pour le retard de livraison et/ou de service par jour ouvrable (du lundi au samedi), mais au maximum à hauteur de 5 % de la rémunération nette convenue pour le bien et/ou service livré tardivement. Le Contractant aura toutefois la possibilité de prouver à WHH que WHH n’a subi aucun dommage ou que les dommages sont mineurs.
4) Ce recours selon le document des conditions générales de la Welthungerhilfe pour les achats internationaux de biens et de services ne porte pas préjudice à tout droit ou recours pouvant être à disposition de WHH, y compris l'annulation, en cas de non-exécution du Contractant ou de la violation de toute clause ou condition du Contrat. Les dommages-intérêts sous forme de montant forfaitaire ci- dessus seront toutefois intégralement déduits de toute demande de dommages et intérêts supplémentaire.
23. Modalités et conditions du contrat ou du bon de commande 
Le marché ne peut être attribué à des candidats ou soumissionnaires qui, au cours de la procédure de passation du marché : 
(1) sont en conflit d'intérêts ; 
2) se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par l'autorité contractante comme condition de participation au marché ou n'ont pas fourni ces renseignements. 
Le contrat ou le bon de commande accordé pour l'acquisition des marchandises stipulées est censé impliquer l'application des « Conditions générales d’achat de Welthungerhilfe e.V. » qui sont fournies en annexe du présent appel d'offres. Sauf disposition contraire dans le présent document ou le futur contrat d'achat, les dispositions du présent annexe s'appliquent intégralement. 

24. Conditions de l'offre 
· L’offre doit être valide pour au moins trois (3) mois
· Les offres doivent préciser tous les détails conformément au texte de l'appel d'offres. 
Les offres doivent être téléchargées en ligne sur le portail web d'appels d'offres suivant au plus tard le 25 mai 2026 à 17h00 local (ne pas considérer l’heure fixée sur le portail d'approvisionnement EU-Supply, décalage de 6h00) et accessible par le lien suivant : eu-supply.com 
Le numéro d'identification de l'appel d'offres pour la fourniture via EU-Supply est 200415677. 
 Si vous êtes un nouveau candidat, pour pouvoir utiliser le portail web d'approvisionnement EU-Supply et soumettre votre candidature par son intermédiaire, vous devrez vous inscrire en tant que nouveau fournisseur via l’adresse web suivante : https://eu.eusupply.com/ctm/Company/CompanyRegistration/RegisterCompany. 
En général. 
25. Appellation 
Les soumissionnaires qui estiment avoir subi un préjudice en raison d'une erreur ou d'une irrégularité au cours du processus d'adjudication peuvent déposer une plainte à audit@welthungerhilfe.de 
Pour Deutsche Welthungerhilfe e. V.
Mme Clarine Laura Joanice, Expert Logistique/Gestionnaire de bureau ; clarine.joanice@weIthungerhiIfe.de
M. Junior Petit-Frere, Responsable Unité Logistique de Jean- Rabel ; Junior.PetitFrere@welthungerhiIfe.de
M. Jean Clother GENEUS, Chef de Site de Jean-Rabel ; JEANCLOTHER.GENEUS@welthungerhilfe.de

image1.jpeg
= Initiative
1 Développement




image10.png
£

=0

H

AN

2. WELT
% HUNGER

H HILFE




image11.png
France 11

O

CO-FINANCEUR





image12.jpeg




image13.jpeg
Financé par
I’'Union européenne




image14.png
République d’H:





image2.png
EXPERTISE
: FRANCE

B GROUPE AFD




image3.png
£

=0

H

AN

2. WELT
% HUNGER

H HILFE




image4.png
France 11

O

CO-FINANCEUR





image5.jpeg




image6.jpeg
Financé par
I’'Union européenne




image7.png
République d’H:





image8.jpeg
= Initiative
1 Développement




image9.png
EXPERTISE
: FRANCE

B GROUPE AFD




